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Composition du dossier 

PA 0 Formulaire de permis d’aménager 

PA 1 Plan de situation du terrain 

PA 2 Notice décrivant le terrain et l’aménagement prévu 

PA 3 Plan de l’état actuel du terrain 

PA 4 Plan de composition d’ensemble du projet 

PA 5 Coupes et profil de terrain naturel 

PA 6 Photographie du site dans son environnement proche 

PA 7 Photographie du site dans le paysage lointain 

PA 8 Programme et plans des travaux 

PA 9 Plan d’hypothèses d’implantation des bâtiments 

PA 10 Règlement 

PA 12 Engagement du lotisseur 

PA 14  Etude d’impact 
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1. Localisation du site de projet 

 

Localisation de l’emprise du lotissement – source fond IGN 

Le site de projet de lotissement à vocation d’activités correspond à l’extension de 
la zone d’activités existante « Activeum » sur une emprise de 9,5 hectares environ.  
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Le présent permis d’aménager concerne uniquement l’extension sur le ban 
communal de Dachstein. 
Il s’agit d’un aménagement sur une superficie de 6,5 ha pour un projet industriel. 
 

 

Extrait de la photographie aérienne et localisation de l’emprise du projet 
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1. Présentation du contexte du projet 

1.1. LE PORTEUR DE PROJET 

Communauté de communes de la Région de Molsheim-
Mutzig 
 
 
2 route Ecospace 
67120 MOLSHEIM 
 
 
(03) 88 49 82 58 
 
@ 
dbernhart@cc-molsheim-mutzig.fr 
 
représentée par 
M. Gilbert ROTH, Président de la communauté de communes 
 
Contact : 
M. Dominique BERNHART, Directeur Général des Services 

1.2. LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE 

MOLSHEIM-MUTZIG 

La Communauté de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig (CCRMM), dont 
le siège est implanté à Molsheim, regroupe, depuis le 1

er
 janvier 2014, 18 

communes de la basse vallée de la Bruche et de la vallée de la Mossig. 
 
Créée par arrêté préfectoral du 31 décembre 1997, la CCRMM regroupait 
initialement 10 communes (Altorf, Dachstein, Dinsheim-sur-Bruche, Dorlisheim, 
Ergersheim, Ernolsheim-Bruche, Gresswiller, Molsheim, Mutzig et Soultz-les-
Bains) autour et avec Molsheim. 
 
En 2002 et 2003, le périmètre de la CCRMM a été étendu avec l’adhésion de 4 
communes supplémentaires : Avolsheim, Duppigheim, Duttlenheim et Wolxheim. 
 
Dans le cadre de l’achèvement de la carte de l’intercommunalité imposant à toutes 
les communes de faire partie d’un Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI) concernant au minimum 5 000 habitants, les communes 
de Still (au 1

er
 mai 2012), Heiligenberg, Niederhaslach et Oberhaslach (au 1

er
 

janvier 2014) ont rejoint la CCRMM.  

mailto:dbernhart@cc-molsheim-mutzig.fr
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Figure n°1 : Périmètre de la Communauté de Communes de la Région Molsheim-
Mutzig – Source : www.cc-molsheim-mutzig.fr 

Les communes-membres ont confié à la CCRMM les compétences suivantes : 

 Schéma de Cohérence Territoriale et schéma de secteur. 

 Actions de développement économique : Création, aménagement, entretien 
et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, 
touristique, portuaire ou aéroportuaire – Politique locale du commerce et 
soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire – Promotion du 
tourisme, dont la création d’offices du tourisme. 

 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI). 

 Aménagement, entretien, et gestion des aires d’accueil des gens du voyage. 

 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

 Entretien, gestion et réalisation des travaux d’aménagement, de réhabilitation et 
d’extension des piscines. 

 Participation financière à la gestion d’une épicerie sociale. 

 Création et gestion d’un relais d’assistantes maternelles. 

 Participation financière à la Mission Locale du bassin d’emploi Molsheim-
Schirmeck. 

 Création et gestion de maisons de services au public. 

 Assainissement : Etude, construction, entretien, exploitation et gestion des 
équipements de traitement, d’épuration et de transport des eaux usées et 
pluviales – Contrôle des installations d’assainissement non collectif. 

 Eau : Réalisation, étude, amélioration, rénovation, extension, contrôle, entretien 
et exploitation des équipements publics de production, de transport, et de 
distribution d’eau potable, incluant la gestion des abonnées et l’assistance 
administrative. 

 Création, aménagement et entretien des liaisons cyclables.  
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 Installation, gestion et entretien de bornes de recharges pour véhicules 
électriques. 

 Création et gestion d’une banque de matériel intercommunale. 

 Elaboration, gestion et exploitation d’un Système d’Information 
Géographique intercommunal. 

 Organisation de services de transports à la demande par délégation du 
Conseil Départemental du Bas-Rhin. 

 Aménagement numérique du territoire : participation financière aux 
infrastructures et réseaux de télécommunication à très haut débit. 

 Participation financière à la mise en œuvre d’actions et moyens incitatifs en 
faveur de l’emploi ainsi qu’en faveur de l’implantation, de l’accueil et du 
maintien des entreprises. 

 En matière touristique : Création, mise en place de circuits touristiques 
intercommunaux et entre tien de la signalétique – Instauration et gestion de la 
taxe de séjour sur le territoire – Acquisition, développement et gestion du site 
du Fort de Mutzig – Création, gestion et entretien d’aires de camping-cars. 

 Actions de communication destinées à renforcer l’image de la communauté 
de communes. 

 Habilitation à conventionner dans le cadre de ses compétences avec des 
communes non membres. 

  



PERMIS D’AMENAGER POUR L’EXTENSION DE LA ZONE D’ACTIVITES ACTIVEUM A DACHSTEIN 

Communauté de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig 
 
ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

6/16 OTE INGÉNIERIE 
Document élaboré en juin 2019 

2. Etat initial du site et de son environnement 

2.1. SITUATION DU PROJET 

 

Emprise du projet d’aménagement sur fond IGN  
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Situé au cœur du département du Bas-Rhin, le projet d’extension de la zone 
d’activités Activeum est porté par la Communauté de Communes de la Région de 
Molsheim-Mutzig.  
Le site de projet se situe environ à 20 km au Sud-Ouest de Strasbourg, à moins de 
5 km de Molsheim et à environ 15 km au Nord d’Obernai. 
Il se localise sur le ban communal de Dachstein au Nord de la zone d’extension, 
en prolongement de la rue Blériot, représentant environ 6,5 hectares. 
 
Plus précisément, le site est desservi par la RD 147 (axe Duttlenheim-Ernolsheim-
sur-Bruche). 
 
Le site de projet présente une topographie plane. 

2.2. SITUATION PAR RAPPORT AU CONTEXTE 

REGLEMENTAIRE 

Le PLU de Dachstein est cours d’élaboration. 
A ce jour, la commune ne dispose pas de document d’urbanisme et est soumise 
au RNU. 
Le futur PLU de Dachstein prendra en compte les éléments du présent permis 
d’aménager.  
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2.3. SITUATION PAR RAPPORT AUX SERVITUDES 

 

Servitudes d’utilité publique – Source : POS Dachstein 

La zone de projet n’est pas concernée par des servitudes d’utilité publique.  
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2.4. SITUATION PAR RAPPORT AU CARACTERE INONDABLE 

Le bassin versant de la Bruche fait l’objet de l’élaboration d’un Plan de Prévention 
des Risques d’Inondation (PPRI) prescrit le 28 juin 2011. Le dit PPRI ne sera 
opposable qu’à compter de son approbation et vaudra alors servitude d’utilité 
publique. 
 
Dans l’attente de cette approbation, un Porter à Connaissance (PAC) a été envoyé 
aux communes concernées par le risque inondation généré par les crues de la 
Bruche, le 07 juillet 2016 par la préfecture. Le document, accompagné de cartes, 
permet de définir les aléas considérés à ce jour et les dispositions d’urbanisme 
relatifs à ces aléas. 
 
Un aléa est déterminé par le croisement entre les valeurs maximales de hauteur et 
de vitesse de la submersion. 
 

 

Détermination des aléas pour le risque inondation  
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Aléa inondation par submersion et côte des plus hautes eaux – Source : PAC de 
l’Etat dans le cadre de l’élaboration du PPRI de la Bruche 

On constate à aléa faible à moyen sur la quasi-totalité des zones de projet. La côte 
des plus hautes eaux la plus élevée est de 162,1. 
La voirie a été rehaussée en conséquence et les niveaux de rez-de-chaussée des 
constructions à créer devront respecter cette cote avec une rehausse minimale de 
0,40 m. 
  



PERMIS D’AMENAGER POUR L’EXTENSION DE LA ZONE D’ACTIVITES ACTIVEUM A DACHSTEIN 

Communauté de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig 
 

ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

OTE INGÉNIERIE 11/16 
 Document élaboré en juin 2019 

2.5. CONSTRUCTION ET VEGETATION EXISTANTES 

 

Site de projet sur photographie aérienne 

Aucune construction n’existe sur le site de projet.  
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Le site est actuellement occupé par des cultures annuelles, essentiellement 
céréalières ou permanentes. 
Aucune espèce d’arbres ou d’arbustes n’est présente sur le site. 

2.6. ACCESSIBILITE ET DESSERTE DU SITE 

Le site de projet sera desservi par la rue Blériot qui est une des rues principales de 
la zone d’activités existante d’Activeum. 
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3. Parti d’aménagement retenu 

 

Schéma d’aménagement projeté 

3.1. L’ARTICULATION AVEC LE RESEAU VIAIRE EXISTANT 

La voie créée est un prolongement direct de la rue Blériot. 
Cette voie est existante et déjà aménagée. Elle se terminera, dans l’attente de 
l’ouverture d’une phase ultérieure d’aménagement, par une place de retournement 
permettant la circulation aisée de tous les véhicules. 

3.2. L’ARTICULATION AVEC LA STRUCTURE URBAINE 

PROCHE 

La vocation de la zone d’activités étant similaire ainsi que le règlement de 
lotissement qui s’y rattache, la structure urbaine future s’inscrira dans la continuité 
des constructions existantes, tant en formes, qu’en aspect ou volumes. 

3.3. LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

La gestion des eaux pluviales est prévue en respect de l’arrêté préfectoral au titre 
de la Loi sur l’eau qui avait été délivré lors de la création de la zone d’activités 
« Activéum ». 
Elles font l’objet d’une collecte dans un réseau séparatif pour les voiries et pour les 
parcelles privatives.  
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Les eaux pluviales issues des parcelles privatives font l’objet d’une limitation de 
débit avant rejet dans le réseau séparatif public mis en place sous la voirie en 
conduite de 1200 mm de diamètre qui se raccorde sur le réseau existant au niveau 
de l’actuelle extrémité de la rue Blériot. 

3.4. LE TRAITEMENT PAYSAGER 

Les aménagements prévus sur l’espace public consistent en la mise en place de 
bandes enherbées en-dehors des accès aux parcelles de 2 mètres de large. 
Pour la zone située sur le ban communal de Dachstein, le long de la voirie à créer, 
une bande en espace vert est créée et intègre le fossé existant. 

3.5. LE CONTEXTE PARCELLAIRE 

Le découpage parcellaire est prévu de part et d’autre de la prolongation de la rue 
existante ou en continuité  
La vocation de la zone est de permettre le développement d’activités notamment 
industrielles ou nécessitant des emprises déjà importantes et non des « petits 
lots ».  
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3.6. PRISE EN COMPTE DES PAYSAGES ET CONSTRUCTIONS 

AVOISINANTS 

Le règlement du lotissement met en place des exigences en termes de plantations 
et de traitement des aspects non bâtis mais également des aspects extérieurs des 
futures constructions.  
En outre, le règlement du lotissement étant similaire à celui qui s’est appliqué pour 
les constructions voisines, la cohérence sera assurée. 

3.7. TRAITEMENT DES VOIES ET ESPACES PUBLICS 

La largeur de la voirie à créer est de 14 mètres. Sa structure est prévue de la 
manière suivante : 

 Une bande enherbée de deux mètres de large, d’un côté uniquement, en limite 
de lots permettant de gérer l’interface entre espace privé et espace public ; 

 Une chaussée en enrobé permettant la circulation à double sens de tous les 
types de véhicules, de 8 mètres de largeur ; 

 La circulation des cyclistes est possible sur la chaussée ou sur un des deux 
trottoirs dont la largeur est suffisante pour que les circulations douces soient en 
espace partagé avec les piétons ; 

 Un trottoir de 2 mètres de large, de part et d’autre de la chaussée. 

 

 

Profil des voiries envisagées  - document sans échelle 

3.8. ORGANISATION DU STATIONNEMENT 

Le stationnement est prévu sur les parcelles privatives, l’aménagement de l’espace 
public ne prévoit aucune place de stationnement.  
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3.9. ORGANISATION ET AMENAGEMENT DES ACCES AU 

PROJET 

La desserte de la zone de projet est prévue soit par la rue Blériot, rue intégrée à la 
zone d’activités Activéum existante et desservie par la RD 147. 

3.10. EQUIPEMENTS A USAGE COLLECTIF SUR LE SITE DE 

PROJET 

A l’exception de la voie et de la place de retournement qui sont des espaces de 
circulation et de desserte des lots, aucun équipement public à usage collectif ne 
sera créé sur le lotissement. 
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1. Localisation des prises de vues 

 
 

 

Localisation des prises de vues pour le site de projet  
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2. Vues proches du site 

 

Photo n°1 : Vue vers la rue Blériot 

 

Photo n°2 : Vue depuis le Sud de la zone  
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3. Vues éloignées du site 

 

Photo n°3 : Vue depuis l’Ouest de la zone 

 

Photo n°4 : Vue depuis le Sud-Ouest de la zone  
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Photo n°5 : Vue sur la zone d’activités « Activeum » depuis la RD 93 
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1. Généralités 

Le présent document fait partie du dossier de demande de permis d’aménager 
concernant une extension d’aménagement de la Zone d’Activité « Activeum » à 
Dachstein. 
L’aménageur s'engage à exécuter les travaux décrits ci-après et représentés sur 
les plans ci-joints. 

2. Voirie 

La voirie est composée de prolongement de voie déjà existante (rue Blériot qui se 
termine en impasse). 
 
La voie, prolongement de la rue Blériot, d'une largeur totale de 14,00 m, est 
constituée : 

 - d'une chaussée de circulation de largeur 8.00 m, 

 - d'un trottoir de largeur 2,00 m, de part et d’autre de la chaussée, ayant les 
mêmes caractéristiques physiques et techniques que la voie. 

 - d'un espace vert de largeur 2.00 m, implanté entre le trottoir et la limite 
parcellaire du côté Nord. 

 - l’extrémité de la voie est aménagée avec une placette de retournement, de 
dimensions 28 x 28 m, ayant les mêmes caractéristiques physiques et 
techniques que la voie. 

Cette voie longe un espace vert existant qui contient un fossé et qui sera conservé 
dans l’aménagement de cette extension.  

 
Les normes relatives au déplacement des personnes handicapées seront 
respectées. 
 
La circulation à l'intérieur de la zone d’activité est en double sens. 
 
Les éléments composant la voie sont délimités par des bordures, caniveaux et files 
d’eau en béton. Les eaux pluviales des voiries sont collectées en surface par 
l'intermédiaire de caniveaux et de files d’eau pavés et dirigées vers les bouches 
d’égout. 
 
Les structures de chaussées prévues sont les suivantes : 

 couche de roulement en BBS 0/10 épaisseur 6 cm 

 couche d’accrochage au bitume 

 couche de base en GBE 0/14 épaisseur 12 cm 

 couche de fondation en GNT 0/20 de type B2/C1 épaisseur 12 cm 

 couche de forme en GNT 0/63 de type A épaisseur 50 cm 

 géotextile anticontaminant de classe 4 
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Pour le trottoir : 

 couche de surface en BBS 0/10 épaisseur 6 cm 

 couche de fondation en GNT 0/20 de type B2/C1 épaisseur 15 cm 

 couche de forme en GNT 0/63 de type A épaisseur 60 cm 

 géotextile anticontaminant de classe 4 

3. Assainissement 

Le réseau d'assainissement, existant dans la première tranche de la ZA, est du 
type séparatif et sera prolongé dans la voie. Cette extension s’inscrit dans un 
dossier au titre de la loi sur l’eau, sur l’emprise complète de la ZA, établi lors sa 
création. 

3.1. RESEAUX DES EAUX USEES 

Pose d'un réseau d'assainissement en fonte reprenant les eaux usées des 
parcelles. Ce réseau sera raccordé sur l’existant dans la ZA. 
Un regard de branchement équipé d’une cunette en béton soigneusement lissé et 
permettant un accès pour la visite du réseau sera implanté à environ 2 mètres à 
l'intérieur de chaque parcelle. 
Les futurs acquéreurs brancheront les équipements de collecte sur ce regard 
conformément aux dispositions et règlement d'assainissement en vigueur. 

3.2. RESEAUX DES EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales provenant des chaussées sont recueillies au moyen de 
bouches d'égout siphonnées équipées de grilles en fonte. 
Chaque parcelle est équipée d'un regard de branchement raccordé sur le réseau. 
Les futurs acquéreurs brancheront les équipements de collecte sur ce regard. Il est 
implanté à 2 mètres à l'intérieur du lot à desservir. Les futurs acquéreurs auront à 
leur charge, la gestion des eaux pluviales de manière à ne rejeter qu’un débit 
limité à 15 l/s/ha et de dimensionner la rétention pour une pluie de retour de 10 
ans. 
Pose d'un réseau en PVC classe CR 8 pour les conduites de DN < 400 mm et en 
béton armé pour les conduites de DN ≥ 400 mm reprenant les eaux pluviales des 
parcelles et des voiries.  
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4. Alimentation en eau potable 

Pose d'un réseau d'alimentation en eau potable en PEHD au droit de la voirie. Le 
raccordement en eau potable se fait sur la conduite existante dans la première 
tranche.  
Une conduite de branchement sera amenée vers chaque parcelle jusqu'en limite 
de propriété. 
Les poteaux d'incendie sont implantés conformément à la réglementation en 
vigueur. 
Les besoins généraux de la zone ont été définis en fonction de sa dominante : 
« secteur artisanal regroupant des activités diverses » 

 . densité d'implantation des points d'eau : 1 au minimum par carré de 2ha, 

 . distance linéaire maximale entre 2 points d'eau consécutifs : 150 m, 

 . débit minimum de chaque point d'eau : 60 m³/h 

 . distance maximale entre un point d'eau et l'accès au bâtiment le plus 
défavorisé : 100 m 

 . simultanéité des débits : en tout point et compte-tenu des distances fixées 
ci-dessus, 120 m³/h répartis sur 2 points d'eau  

5. Eclairage public 

L'éclairage extérieur sera assuré par un réseau de point lumineux implantés à 
intervalle régulier et les câbles d’alimentation électrique sont enterrés. Ce réseau 
est raccordé à celui existant dans la ZA. 
Le calcul d’éclairement tient compte de la largeur de la voirie et du niveau 
d’éclairement attendu, priorité étant donnée à la qualité d’éclairement et non la 
puissance installée. 

6. Desserte téléphonique 

Un réseau souterrain est mis en place pour desservir tous les lots. Un regard de 
branchement commun avec la desserte vidéophonique est installé à l'intérieur de 
chaque parcelle. 
Chaque propriétaire aura à mettre en place à ses frais, le tronçon de gaine et le 
câblage entre le regard de branchement et la construction.  

7. Desserte vidéophonique 

Un réseau souterrain est mis en place pour desservir tous les lots. Un regard de 
branchement commun avec la desserte téléphonique est installé à l'intérieur de 
chaque parcelle.  
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Chaque propriétaire aura à mettre en place à ses frais, le tronçon de gaine et le 
câblage entre le regard de branchement et la construction. 

8. Réseau gaz 

L'infrastructure pour les réseaux gaz est réalisée depuis la limite de la zone. Elle 
est raccordée au réseau existant dans la ZA. 
Un coffret de branchement sera posé en limite de propriété de chaque parcelle. 
Chaque propriétaire aura à mettre en place à ses frais, le tronçon de gaine entre le 
coffret de branchement et la construction. 

9. Electrification 

L'électrification du lotissement sera réalisée par Electricité de France et 
comprendra la fourniture et mise en place du réseau Basse Tension posé en 
tranchée dans le prolongement du réseau existant. 
Un coffret de branchement est placé en limite de chaque parcelle. 
Chaque propriétaire aura à mettre en place à ses frais, le tronçon de gaine et le 
câblage entre le coffret de branchement et la construction. 

10. Liste des plans techniques 

 Plan de voirie 

 Plan du réseau d'assainissement 

 Plan du réseau d'alimentation en eau potable 

 Plan du réseau gaz 

 Plan du réseau d'éclairage public 

 Plan du réseau d'électrification 

 Plan du réseau France Télécom 

 Plan du réseau vidéo 
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Le développement de cette zone doit viser à : 

 préférentiellement l’implantation de PME/PMI ayant un lien avec les entreprises 
« motrices » du développement industriel du territoire ; 

 renforcer l’image d’excellence industrielle du territoire ; 

 prendre en compte l’aléa inondation. 

Section I - Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

1.1. ARTICLE 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 

INTERDITES 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 lorsqu’elles ne satisfont pas aux conditions d’urbanisation fixées à l’article 2 ci-
dessous ou au document « orientations d’aménagement et de 
programmation » ; 

 et dans tous les cas les occupations et utilisations du sol suivantes, à 
l’exception de celles mentionnées à l’article 2 et respectant les diverses 
conditions qui y sont fixées : 

• les constructions destinées à l’habitation ou à l’exploitation agricole ou 
forestière ; 

• les habitations légères de loisir ; 

• les abris à animaux ; 

• les installations et ouvrages suivants qu’elle que soit leur dimension et la 
durée de l’occupation ou de l’utilisation du terrain : 

– les parcs d’attractions ; 

– les garages collectifs de caravanes ; 

– le stationnement de caravanes et de mobil homes quel que soit le 
nombre et la durée ; 

– l’aménagement des terrains de camping et de caravanage, ainsi 
que les parcs résidentiels de loisirs ; 

– les exhaussements et affouillements du sol qui ne sont pas liés à 
une occupation ou utilisation du sol admise ou soumise à des 
conditions particulières ou nécessaires aux fouilles 
archéologiques ; 

– les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux et de déchets, 
de véhicules hors d’usage ainsi que le stockage de matières 
dangereuses incompatibles avec la proximité des zones d’habitat 
ou le milieu environnant ; 

– les étangs, les carrières.  
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1.2. ARTICLE 2 – OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL 

SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Occupations et utilisations non soumises aux conditions d’urbanisation de la zone : 

 les installations et constructions de faible superficie nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif, notamment les postes de transformation 
électrique ; 

 les voiries publiques et les réseaux d’intérêt général ainsi que les constructions 
et installations nécessaires à leur exploitation ne sont pas soumis aux 
conditions d’urbanisation de la zone lorsqu’ils ne remettent pas en couse 
l’aménagement cohérent de la zone ; 

 les travaux et aménagement nécessaires à la protection des zones habitées 
contre les crues du Bras d’Altorf. 

Conditions de l’urbanisation et sous réserve de s’inscrire dans les orientations 
d’aménagement : 

 l’urbanisation de la zone ne peut être réalisée que dans le cadre ou après 
réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble ; 

 chaque opération doit porter sur un terrain d’une superficie minimale de 5 
hectares. Lorsqu’un reliquat de telles opérations a une superficie inférieure au 
minimum exigé, il pourra être urbanisé à condition de faire l’objet d’une seule 
opération couvrant la totalité des terrains de ce reliquat. En cas de reliquats 
multiples, chacun est traité de la même manière en application de la règle 
indiquée ci-dessus. 

 la réalisation de l’opération doit être compatible avec le développement ultérieur 
de l’urbanisation de la zone. 

Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions spéciales sous 
réserve de respecter également les conditions d’urbanisation définies ci-dessus et 
les orientations d’aménagement : 

 les constructions autorisées devront prendre en compte le caractère inondable 
de la zone en respectant les dispositions suivantes : 

• absence de sous-sol ; 

• mise hors d’eau de la construction ; 

 les logements de fonction ou de gardiennage de l’activité, dans la limite d’un 
logement par activité implantée dans la zone et aux conditions suivantes : 

• que le logement fasse partie intégrante du bâtiment d’activités, sauf si des 
mesures de sécurité l’interdisent ; 

• que la surface de plancher du logement représente au plus 25% de la 
surface totale, et soit limitée à 200 m². 

 les équipements publics ou d’intérêt collectif.  
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Section II – Conditions de l’occupation et de l’utilisation du 
sol 

1.3. ARTICLE 3 – ACCES ET VOIRIE 

1.3.1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voirie publique ou 
privée qui permette de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la protection 
civile, de la lutte contre l’incendie et répondre à l’importance et à la destination des 
constructions. 

1.3.2. Voirie 

Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient desservis 
par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant aux exigences 
de sécurité et à l’importance et à la destination des constructions et notamment si 
les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l’utilisation des 
engins de lutte contre l’incendie du service d’enlèvement des ordures ménagères 
et des autres services techniques. 
 
Les voies nouvelles ouvertes à la circulation publique doivent avoir une largeur 
d’emprise minimale de 6 mètres. 
 
Les voies en impasse doivent être aménagées afin de permettre à tout véhicule de 
faire aisément demi-tour (notamment aux poids lourds et semi-remorques). 
 
Sur les parcelles, aucune voie privée ouverte à la circulation automobile ne doit 
avoir une largeur utile à la circulation inférieure aux dimensions suivantes : 

 Sens unique : 3,00 mètres 

 Double sens : 5,50 mètres 

1.4. ARTICLE 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1.4.1. Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau potable doit 
l’être par branchement au réseau public de distribution. 
 
L’alimentation en eau potable est assurée par la conduite de distribution existante 
dans la voie publique, à l’exception des besoins liés au refroidissement.  
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Les eaux de refroidissement pourront être pompées directement dans la nappe 
sous réserve de l’application stricte des prescriptions formulées par les services 
administratifs et techniques compétents, ainsi que le règlement sanitaire 
départemental. 

1.4.2. Assainissement 

Le traitement des eaux usées et la gestion des eaux pluviales seront conformes à 
la réglementation en vigueur. 
 
Le réseau situé dans la voie publique, comprend une canalisation d’eaux pluviales 
et une canalisation d’eaux usées. 
Tout usager, locataire ou propriétaire d’une parcelle est tenu d’évacuer toutes les 
eaux usées (à l’exception des eaux industrielles et de refroidissement), vannes ou 
pluviales par ces deux réseaux. Le coût des branchements correspondants est à 
leur charge. 
Les usagers devront prendre, à leurs frais, toutes dispositions nécessaires pour 
que les eaux pluviales de leur terrain ne s’évacuent par sur la ou les parcelles 
voisines ou sur la voie publique. 
L’évacuation des eaux pluviales de parking dans le réseau public d’assainissement 
est subordonnée à leur passage dans un décanteur, un séparateur 
d’hydrocarbures et des bouches d’égout siphoïdes. 
Les eaux usées industrielles sont soumises à un pré-traitement avant d’être 
rejetées dans le réseau public conformément au règlement sanitaire 
départemental. 
Le débit de fuite autorisé est limité à 15l/s/ha pour se raccorder au réseau d’eau 
pluviale. 
Les eaux de refroidissement ainsi que les eaux de drainage ne sont pas admises 
dans les réseaux d’assainissement public. 

a) EAUX USEES DOMESTIQUES 

Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux usées par branchement au 
réseau public d’assainissement recueillant les eaux usées. 

b) EAUX USEES NON DOMESTIQUES OU INDUSTRIELLES 

Les eaux usées non domestiques ou industrielles ne peuvent être rejetées dans le 
réseau public d’assainissement recueillant les eaux usées sans autorisation 
laquelle peut être subordonnée à certaines conditions, notamment à un 
prétraitement agréé, conformément aux réglementations en vigueur. 

c) EAUX PLUVIALES 

Conformément au règlement général d’assainissement, des dispositifs de gestion 
des eaux pluviales sont obligatoires avec ou sans raccordement au réseau public.  
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1.4.3. Electricité, téléphone, télédiffusion 

Les branchements aériens sont interdits. 

1.5. ARTICLE 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Non règlementé. 

1.6. ARTICLE 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

1.6.1. Modalités d’application de la règle 

Les dispositions du présent article s’appliquent à l’implantation des constructions 
par rapport aux emprises publiques et aux voies ouvertes à la circulation générale, 
que ces voix soit de statut public au privé. 
 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à l’enveloppe extérieure 
d’un lotissement ou d’une opération réalisée en permis groupés mais lot par lot. 

1.6.2. Dispositions générales 

Les nouvelles constructions et installations doivent être implantées à une distance 
minimum de 5 mètres des voies existantes, à modifier ou à créer. 
 
Cette disposition ne s’applique pas aux constructions à implanter sur des terrains 
situés en retrait de la voie et qui n’ont qu’un accès sur cette voie ni aux 
constructions édifiés à l’arrière de bâtiment existant. 

1.6.3. Dispositions particulières aux cours d’eau 

Les constructions doivent respecter un recul minimal de 6 mètres de la limite des 
berges des cours d’eau et fossés.  

1.6.4. Dispositions particulières 

Les postes de transformation électrique peuvent être implantés au retrait de 
l’alignement des voies et places publiques existantes, à modifier ou à créer, à une 
distance minimale de 1 mètre. 
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1.7. ARTICLE 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à l’enveloppe extérieure 
d’un lotissement ou d’une opération réalisée en permis groupés mais lot par lot. 

1.7.1. Dispositions générales 

Les constructions nouvelles doivent être implantées de telle manière que la 
distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de la limite parcellaire, doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d’altitude ente ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

1.7.2. Dispositions particulières 

Les postes de transformation électrique peuvent être implantés à une distance des 
limites séparatives comprise entre 0 et 0,80 mètres. 

1.8. ARTICLE 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES 

UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

Une distance minimale de 4 mètres est imposée entre deux constructions non 
contiguës. 

1.9. ARTICLE 9 – EMPRISE AU SOL 

Non règlementé. 

1.10. ARTICLE 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Non règlementé. 

1.11. ARTICLE 11 - ASPECT EXTERIEUR 

L’autorisation de construire peut être refusée ou n’être accordée que sous réserve 
de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à m’intérêt 
des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. 
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1.11.1. Niveau des constructions 

Le rez-de-chaussée des constructions à implanter devra se placer au niveau de la 
cote de crue (NGF 69) définie par le porter à connaissance du risque d’inondation 
(cf notice de présentation du présent permis d’aménager), avec une rehausse de 
0,40m minimum. Aucun niveau ne pourra être créé sous cette altimétrie. 

1.11.2. Clôtures 

En limite Nord de zone sur le ban communal de Dachstein (à proximité de la voie 
ferrée), les clôtures seront obligatoirement constituées d’un mur bahut dont la 
hauteur est comprise entre 15 et 25 cm. 
 
Sur les autres limites, les murs pleins sont interdits. 

1.11.3. Façade 

L’emploi à nu d’un parement extérieur de matériaux destinés à être enduits est 
interdit. 

1.11.4. Toiture 

Les toitures à pente (plus de 5%) doivent être de couleur rouge naturel ou nuancé, 
rappelant la couleur des tuiles alsaciennes traditionnelles. 

1.11.5. Couleurs 

En-dehors des éléments de signalétique et de menuiseries, la coloration de 
chaque bâtiment ou ensemble de constructions contigües sera limitée à trois 
teintes principales. 
Les constructions d’habitation, non intégrées aux bâtiments d’activité, admises et 
les annexes doivent avoir un aspect qui s’harmonise par la couleur à celui des 
constructions principales. 

1.11.6. Enseignes 

Les enseignes doivent faire corps avec le bâtiment. Elles doivent être accolées aux 
plans de façades ou posées contre le mur plein de la clôture au niveau de l’accès 
à la parcelle, ou installées sur un socle à l’entrée de la parcelle.  
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1.12. ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

1.12.1. Dispositions générales 

Toute occupation ou utilisation du sol doit comporter des places de stationnement 
situées hors du domaine public, directement accessibles et correspondant aux 
besoins qu’elle entraine; le nombre de places à réaliser est déterminé en tenant 
compte de leur nature, du taux et du rythme de fréquentation ainsi que les parkings 
publics existants à proximité. 

Stationnement pour les 2 roues pour les immeubles d’habitation et 
de bureaux 

La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule motorisé 
est de 12 m² minimum hors surfaces de dégagement. La desserte de chaque 
emplacement doit être assurée par un accès suffisant. 

1.12.2. Normes de stationnement 

Pour les constructions à destination de bureaux, commerce, activités artisanales 
ou industrielle, il est exigé 1 place de stationnement par tranche entamée de 80 m² 
de surface de plancher. 

Stationnement pour les 2 roues pour les immeubles d’habitation et 
de bureaux 

Doivent être prévus des emplacements aisément accessibles dont le nombre sera 
calibré en fonction de la nature et de l’importance du projet. 

1.13. ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces libres de toute construction devront être aménagés et entretenus. 
30% des espaces libres seront aménagés en espaces perméables aux eaux 
pluviales. 

Section III – Possibilités maximales d’occupation du sol 

1.14. ARTICLE 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

(COS) 

Non réglementé. 
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Engagement du lotisseur de constituer une association 
syndicale des acquéreurs de lots 

 

Communauté de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig 

 
Je soussigné, M. Gilbert ROTH, agissant en tant que président de la Communauté 
de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig, établissement public 
intercommunal dont le siège est établi à Molsheim, m'engage à constituer une 
association syndicale des acquéreurs de lots conformément à l'article R 442-7 du 
code de l'urbanisme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à                              , le  
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